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Echelle :

³0 125 250

Mètres

Commune de Quillan 1

Zone d'Urbanisation Continue
" Habitat isolé
! ERP non vulnérable

!
Etablissement Recevant du Public destiné à
accueillir des populations particulièrement
vulnérables
Zones refuge

" Activité économique
# Equipements et installations d'intérêt général

Voie ferrée
Voiries et réseaux importants
Emprise inondable
Zones d'activités
Zones susceptibles d'être urbanisées
Zones urbanisées
Limite communale
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